
CM\540235FR.doc PE 347.042 
 Or. fr 

FR  FR 

PARLEMENT EUROPÉEN 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES BUDGETS 
 
 
 
 
 

Communication aux membres 
 
 
 
 
 
Objet: Exécution du budget du Parlement européen pour l'an 2004 
 
 
Les Membres sont priés de trouver, en annexe, la proposition de virement de crédits C20 - 
Exercice 2004. 
 
 
 

 DIRECTION GÉNÉRALE DES POLITIQUES INTERNES 
 
 
 
2 septembre 2004 
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Monsieur Janusz LEWANDOWSKI 
Président de la commission des budgets 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concerne : Projet de virement C20 - Exercice 2004 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Conformément aux dispositions du Règlement financier du 25 juin 2002, article 22, paragraphe 2, 
vous trouverez en annexe, un projet de virement que j'ai l'intention d'approuver dans un délai de 
trois semaines. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 
 
Josep BORRELL FONTELLES 
 
 
 
 
Annexe : Virement 
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I. DESCRIPTION 
 
Virement de crédits C20/2004 
De  :  l'article 230 "Papeterie et fournitures de bureau"  
A :  l'article 231 "Charges financières" 
 

II. SITUATION DES CRÉDITS : sur base de la situation Finics du 31 août 2004 
 
 

crédits initiaux 
+ BRS + virements 

engagements 
contractés 

paiements 
effectués 

crédits disponibles 
avant virement proposé

montant du 
virement proposé 

crédits disponibles après 
virement proposé 

DONNEUR(S) 

230/02 "Papeterie et fournitures de bureau : papier pour imprimerie"  

850.000 189.898 108.259 660.102 -150.000 510.102
TOTAL POSTE(S) DONNEUR(S) 150.000 

RECEVEUR(S) 

2310 "Frais bancaires"  

400.000 400.000 96.883 0 +150.000 150.000
TOTAL POSTE(S) RECEVEUR(S) 150.000 

 
 
 
 
III. JUSTIFICATION  
 
2310 "Frais bancaires" + € 150.000 
 
Les crédits de ce poste sont notamment destinés à couvrir les frais bancaires (commissions, agios, 
frais divers). La dotation du poste au budget 2004 est de  € 400.000. 
 
La dépense est indispensable au bon fonctionnement de l'institution parce que les dispositions 
financières du contrat entre le Parlement européen, d'une part, et la Société Générale Bank & Trust 
(S.G.B.T.), d'autre part, doivent être appliquées.  
 
En 2002, l'institution a procédé à un appel d'offres pour les opérations bancaires par procédure 
ouverte conformément aux dispositions de la réglementation financière. En ce qui concerne le 
traitement des opérations bancaires en dehors du Luxembourg, dont le coût constitue la vaste 
majorité des frais bancaires encourus par le Parlement, l'offre soumise par la Société Générale Bank 
& Trust (S.G.B.T.) était nettement plus intéressante pour l'institution que celles des autres candidats, 
non seulement en terme de rémunération, mais également en terme de services prestés. Ainsi le 
contrat entre le Parlement et la S.G.B.T. est entré en vigueur à la date du 1er octobre 2002 pour une 
durée de 3 ans. 
 
Depuis un certain temps, une évolution importante du nombre de paiements a été constatée. 
Plusieurs raisons expliquent ces augmentations, notamment des changements de nos systèmes 
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internes (par exemple, paiements aux membres uniquement par virement bancaire), l'augmentation 
de l'activité (par exemple, plus de fonctionnaires et agents, de fournisseurs) et l'élargissement (par 
exemple, plus de membres, plus de fonctionnaires et agents et plus de bureaux d'information dans les 
capitales). 
 
Par ailleurs, il devient de plus en plus difficile de prévoir avec précision le nombre de virements 
bancaires pour plusieurs raisons, dont les plus importantes sont : 
− avec l'adhésion de 10 nouveaux Etats membres, le Parlement n'a ni expérience, ni historique  des 

 paiements vers ces pays ; 
− en ce qui concerne le nombre de transferts, l'activité générale de l'Institution est en augmentation 

chaque année, mais pas forcément au  même taux d'une année à une autre (par exemple, en 2000 
et 2001 : + 4 % par an ; 2002/2003 : + 8 % ; 2003/2004 : estimation + 23 %). 

 
Suivant les termes de la Convention entre le Parlement et la S.G.B.T., des modifications dans le 
volume des opérations et l'adhésion de nouveaux Etats membres peuvent amener les deux parties à 
revoir la Convention conclue. Considérant l'évolution importante du nombre de virements et 
l'adhésion des 10 nouveaux Etats, des procédures de renégociation des termes de la Convention ont 
été entamées vers la fin de février 2004. La banque et l'ordonnateur compétent ont conclu un avenant 
au contrat initial. Par rapport au contrat initial, cet avenant nous permet des économies pour 
l'institution (€ 26.000 pour la deuxième année du contrat et € 185.000 pour la dernière année du 
contrat) tout en maintenant pour tout ordre, en devise ou en euro, la règle "sans frais pour le 
bénéficiaire" pour chacun des 25 pays de l'Union européenne. D'ores et déjà, l'institution est en train 
d'étudier les possibilités de réaliser d'autres économies pour ce type de dépenses. 
 
Selon les termes de la Convention, les frais sont calculés selon plusieurs critères (c'est-à-dire que le 
montant des frais n'est pas proportionnel aux nombres de virements). Par exemple : 
− il existe un prix forfaitaire jusqu'à 160.000 transferts par an ; une fois celui-ci dépassé, les frais 

sont plus importants ; 
− pour les virements des ordres croisés ou des ordres payés en dehors de l'Union européenne, le 

coût par virement est de € 20. 
 
Par conséquent, le calcul des frais est influencé non seulement par le nombre de paiements mais 
également par leurs destinations. Au vu de ce qui précède, il est évident que, lors du calcul, les 
crédits initiaux de l'exercice 2004 ont été sous-estimés. 
 
Compte tenu des économies entraînées par l'avenant récemment conclu et des informations 
actuellement disponibles au sujet de l'évolution du niveau des paiements, le coût total des frais 
bancaires pour l'exercice 2004 peut être estimé à € 550.000. Il est donc demandé de renforcer les 
crédits du poste 2310 "Frais bancaires" de € 150.000. 
 
Les crédits peuvent être prélevés de la ligne 230/02 "Papeterie et fournitures de bureau : papier pour 
imprimerie" où ils sont disponibles. Selon les constatations effectuées sur les huit premiers mois de 
l'exercice, la consommation de papier s'avère inférieure aux prévisions.  
 
 
 

IV. DEMANDE DE(S) L'ORDONNATEUR(S) DÉLÉGUÉ(S) RECEVEUR(S) 
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Roger VANHAEREN 

Signature :  

Date : 

 

 

V. ACCORD DE(S) L'ORDONNATEUR(S) DÉLÉGUÉ(S) DONNEUR(S) 

Gérard BOKANOWSKI 

Signature :  

Date :  

 
_________________________________________ 
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DÉCISION DU PRÉSIDENT 
 

Prise à l'expiration du délai de 3 semaines suivant la notification à la commission des budgets ou 
suite à une décision antérieure de la commission des budgets 

 

 

 

Le virement C20 est approuvé 

Josep BORRELL FONTELLES 

 

Signature :  

Date : 

 

 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6

